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                                                  Chers collègues, 

  

Les mois passent, mais le COVID est toujours présent, nous obligeant à modifier notre façon 

de vivre au quotidien. 

Les représentants du syndicat CGT tout au long de cette pandémie ont maintenu leurs 

activités, en répondant aux sollicitations et aux interrogations des personnels. 

Nous avons transmis toutes les informations que nous avons pu recueillir auprès  de l’Autorité 

Territoriale, relatives à la situation professionnelle des personnels à nos adhérents, qui les ont 

relayées auprès de leurs collègues de travail. 

A l'heure où nous finalisons ce journal, le Gouvernement vient d'annoncer qu'un nouveau 

confinement va être mis en place, avec toutes les problématiques qui en découlent. 

Dans notre journal, nous vous présentons le congé de proche aidant dans la fonction 

publique.                                                                                                                                            

Ce dispositif social peut permettre à certaines personnes de pouvoir s'occuper d'un proche 

handicapé.                                                                                                                                                   

Afin de répondre aux interrogations de certains personnels, nous avons demandé à Madame 

Karin TOPIN, Directrice Générale des Services de la Ville de Cannes, si la ville de Cannes 

comptait mettre en place le dispositif de rupture conventionnelle.                                                                    

Madame TOPIN nous a déclaré qu’une étude va être menée sur ce sujet, en nous indiquant 

que si ce dispositif venait à être mis en place à la ville de Cannes, il ne serait appliqué que pour 

des cas bien particuliers, liés notamment à certaines situations sociales difficiles. 

La Commission Administrative Paritaire de la ville de Cannes et du Centre Communal d’action 

sociale aura lieu le 17 novembre 2020. 

De nombreux agents nous ont contactés pour avoir des informations, en nous faisant part de 

leur crainte de voir le nombre de promotions revus à la baisse en raison de la situation sanitaire 

actuelle, qui affecte négativement l’économie. 

Nous avons adressé un courrier à Monsieur le Maire de la ville de Cannes, afin de lui 

demander de maintenir au moins le même niveau de promotion que lors de la Commission 

Administrative Paritaire du 14 novembre 2019, afin de ne pas pénaliser le déroulé de carrière 

des agents. 

Nous avons également évoqué ce sujet sensible à l'occasion du Comité Technique de la ville 

de Cannes qui a eu lieu le 17 septembre 2020 et il nous a été indiqué que la Mairie allait  

poursuivre sa politique sociale. 

Nous serons attentifs à l'évolution de la situation, car nous savons que le déroulé de carrière 

des personnels est un sujet très sensible et nous défendrons les intérêts des agents lors de la 

CAP du 17 novembre 2020.                                                                                                              

Nous vous faisons parvenir les correspondances que nous avons échangées avec les 

représentants de l’Autorité Territoriale sur ce sujet. 

Nous souhaitons vivement que les agents voient leur travail récompensé.                                 

L'équipe du syndicat CGT se tient à votre disposition pour toute information complémentaire. 
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Congé de proche aidant dans la fonction publique. 

Le congé de proche aidant permet de cesser temporairement son activité ou de travailler à temps partiel 
pour s'occuper d'un proche handicapé ou en perte d'autonomie particulièrement grave. Le congé peut 
être accordé uniquement au fonctionnaire. Sa durée est fixée à 3 mois renouvelables dans la limite d'un 
an sur l'ensemble de la carrière. Il peut être fractionné. L'agent en congé perçoit une allocation 
journalière de proche aidant. À la fin du congé, l'agent est réintégré sur son poste.  

De quoi s'agit-il ? 

Le congé de proche aidant permet de cesser temporairement son activité 
professionnelle ou de travailler à temps partiel pour s'occuper d'un proche handicapé ou 
en perte d'autonomie particulièrement grave. 

Qui peut en bénéficier ? 

Le congé de proche aidant peut être accordé uniquement à un fonctionnaire (stagiaire ou titulaire). 

Aucun texte n'en prévoit l'attribution à un agent contractuel. 

 

Personne accompagnée. 

 La personne accompagnée, qui présente un handicap ou une perte d'autonomie d'une 
particulière gravité, peut être l'une des personnes suivantes : 

 Conjoint du fonctionnaire 
 Ascendant, descendant du fonctionnaire ou enfant dont il assume la charge (au sens des 

prestations familiales) ou collatéral jusqu'au 4e degré (frère, sœur, tante, oncle, cousin 
germain ou cousine germaine, neveu, nièce, ...), 

 Ascendant, descendant ou collatéral jusqu'au 4e degré du conjoint du fonctionnaire 
 Personne âgée ou handicapée avec laquelle le fonctionnaire réside ou avec laquelle il 

entretient des liens étroits et stables, et à qui il vient en aide de manière régulière et 
fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des 
activités de la vie quotidienne. 

La personne aidée doit résider en France de façon stable et régulière. 

Durée. 

La durée du congé est fixée à 3 mois renouvelables dans la limite d'un an sur l'ensemble de la carrière. 

Le congé de proche aidant peut être fractionné ou pris sous la forme d'un temps partiel. 

Le fonctionnaire peut mettre fin de façon anticipée au congé ou y renoncer dans les cas suivants : 

 Décès de la personne aidée 
 Admission dans un établissement de la personne aidée 
 Diminution importante des ressources du fonctionnaire 
 Recours à un service d'aide à domicile pour assister la personne aidée 
 Congé de proche aidant pris par un autre membre de la famille 

Démarche. 

La demande de congé doit être présentée par écrit. Elle doit comporter les informations suivantes : 

 Identité et lien de parenté de la personne que le fonctionnaire souhaite accompagner 
 Date de départ en congé souhaitée. 

Le fonctionnaire doit aussi préciser s'il souhaite fractionner ou non son congé et prendre son congé 
sous forme de temps partiel et, dans ce cas, la quotité de travail souhaitée. 

Aucun texte ne fixe le délai dans lequel le fonctionnaire doit présenter à l'avance sa 1re demande et les 
demandes de renouvellement. 
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La demande de congé de proche aidant est accompagnée des documents suivants : 

 Déclaration sur l'honneur soit du lien familial du fonctionnaire avec la personne aidée, 
soit de l'aide apportée à une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou 
entretient des liens étroits et stables 

 Déclaration sur l'honneur précisant soit qu'il n'a pas eu précédemment recours, au cours 
de sa carrière, à un congé de proche aidant, soit, s'il en a déjà bénéficié, la durée de ce 
précédent congé 

Elle doit également être accompagnée de la copie de l'un des documents suivants : 

 Décision justifiant d'un taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 % (si la 
personne aidée est un enfant handicapé à sa charge ou un adulte handicapé) 

 Décision d'attribution de l'allocation personnalisée d'autonomie (Apa) au titre d'un 
classement dans les groupes I, II et III de la grille Aggir (lorsque la personne aidée est une 
personne âgée en perte d'autonomie). 

L'administration ne peut pas refuser le congé. 

Situation du fonctionnaire pendant le congé 

Rémunération. 

Le congé de proche aidant n'est pas rémunéré. 

En revanche, le fonctionnaire peut bénéficier d'une allocation journalière du proche aidant (AJPA) par la 
Caf. 

Il doit pour cela remplir un formulaire et l'adresser à la Caf : 

 

La demande d'allocation doit être accompagnée d'une attestation de l'employeur précisant que le 
fonctionnaire bénéficie du congé de proche aidant. 

Le montant de l'allocation est fixé à 43,83 € par jour pour une personne vivant en couple et à 52,08 € 
pour une personne seule. 

Le fonctionnaire peut percevoir au maximum 22 AJPA par mois. 

Lorsque le fonctionnaire prend son congé sous forme de temps partiel, le montant mensuel de l'AJPA 
est calculé sur la base du nombre de journées ou demi-journées non travaillées au cours du mois. 

En cas de décès de la personne aidée, l'AJPA continue d'être versée pour les jours non travaillés pris 
au cours du mois du décès. 

Si le fonctionnaire met fin de façon anticipée au congé ou y renonce en raison du décès de la personne 
accompagnée, il peut demander à la Caf, la cessation du versement de l'AJPA à partir du jour suivant le 
décès. 

 

À noter : en cas de décès du fonctionnaire proche aidant, 
l'AJPA cesse d'être due à partir du jour suivant le décès. 

Carrière et retraite. 

La durée du congé de proche aidant est assimilée à une 
période de service effectif. 

Elle est prise en compte pour l'avancement, la promotion interne, le calcul de la durée d'assurance 
retraite et le calcul du montant de la pension. 

Fin du congé. 

À la fin du congé, le fonctionnaire est réintégré sur son poste 



5 

 

 



6 

 

 



7 

 

 



8 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 

 

 



10 

 

 


